
Ainsi, tout en s’inscrivant dans 
le contexte sanitaire actuel, le 
Sommet sur la santé mentale 
« Mind Our Rights, Now! » 
s’attachera à un triple objectif :

   Accélérer la mobilisation 
internationale en faveur de la 
santé mentale et des droits des 
personnes ;

   Défendre une approche 
respectueuse de la dignité des 
personnes et de leurs droits dans 
la prise en charge des problèmes 
de santé mentale ;

   Partager des expériences 
positives entre professionnels, 
société civile et décideurs 
politiques afin d’accélérer 
l’évolution des pratiques en 
psychiatrie et en santé mentale.

Après Londres en 2018 et Amsterdam 
en 2019, le troisième sommet 
de ce type sera un moment fort 
de la mobilisation en faveur des 
droits en santé mentale et des 
systèmes de soins de qualité et 
respectueux des droits humains. Il 
réunira des ministres de la Santé, 
des organisations internationales, 
des acteurs de la société civile, des 
personnes usagères des services, 
des aidants, des professionnels, des 
experts, des personnalités influentes, 
des fondations et des institutions 
académiques.

La promotion des droits en santé men-
tale n’est pas seulement une fin, mais 
un levier puissant pour faire évoluer 
les politiques et les organisations des 
soins en direction d’un meilleur accès 
et d’une offre de qualité.

La France accueillera les 5 et 6 octobre 2021,  
à Paris et en virtuel, une conférence 
internationale de haut niveau sur la santé 
mentale intitulée « Mind Our Rights, Now! » 
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DEUX GRANDS AXES 
THÉMATIQUES

La place de la santé mentale dans la santé globale 
pendant et après la crise sanitaire

Il s’agira d’aborder les conséquences immédiates et à venir de la 
pandémie de Covid-19 sur la santé mentale, de faire l’état des lieux 
des défis, des opportunités, des urgences, de présenter et de discuter 
l’action des organisations internationales (OMS, ONU, Fonds mondial, 
OCDE). Et donc, en réponse à une meilleure prise de conscience du fait 
de cette crise sanitaire, de mobiliser la communauté internationale pour 
placer la santé mentale dans l’ensemble des champs de la santé globale 
et de faire de la santé mentale un levier de succès pour le renforcement
des systèmes de santé, la couverture sanitaire universelle et la sécurité 
sanitaire internationale.

Les pratiques innovantes en faveur des droits  
en santé mentale 

La question des droits en santé mentale est aujourd’hui posée partout 
dans le monde, et s’inscrit en ligne avec de nombreux textes et 
programmes internationaux. Il existe, dans le monde, des expériences 
multiples qui démontrent la faisabilité de pratiques innovantes en 
psychiatrie et en santé mentale, qui permettent d’atteindre le niveau 
d’exigence extrêmement élevé des textes et conventions internationaux. 
Des initiatives, témoignages et expériences locales et internationales 
favorisant le respect des droits dans les parcours de soins en santé 
mentale seront présentés, portés par des professionnels, par des 
représentants de la société civile et par les décideurs politiques, 
notamment via des évolutions législatives.

L’ambition et les contributions de ce sommet, au niveau 
international et au niveau français, sont de :

  Produire des recommandations en faveur de la promotion des 
droits comme levier de changement dans les pratiques de soin en 
santé mentale ;

  S’appuyer sur la mobilisation internationale générée par la 
crise sanitaire pour intégrer la santé mentale dans les politiques 
nationales et internationales de santé publique ;

  Proposer des outils transnationaux pour le maintien de cette 
mobilisation dans la durée.

https://solidarites-sante.gouv.fr/sommet-mondial-sante-mentale
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